
Vente tee shirt avec dessin de star

Par jean22, le 08/04/2018 à 05:31

Bonjour à tous,
Une personne a-t-elle le droit de vendre des tees shirt avec dessus le dessin d'une 
personnalité publique ?

Par Isidore Beautrelet, le 08/04/2018 à 08:38

Bonjour

Oui à condition d'obtenir l'autorisation de la personnalité en question. 
En effet du moment qu'elle est reconnaissable, on touche à son droit à l'image.
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